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Règlement Financier 2026 -2027 – Institution Saint-Joseph 

 
1.  Inscription 

L’Institution Saint Joseph est financée par des contributions publiques et une participation des 

familles. Une contribution est demandée aux familles pour les activités à caractère propre, les 

dépenses de fonctionnement non assurées entièrement par les collectivités publiques ainsi que 

pour les dépenses d'investissement liées à l'immobilier. Lors de l’inscription ou réinscription, 

un acompte de 100 € est requis, déductible des frais de la première période. Celui-ci sera 

remboursé uniquement sur demande et sur justificatif, en cas de déménagement ou de 

changement d’orientation. Pour les nouveaux inscrits, des frais de dossier de 30 € non 

remboursables s’appliquent. 

 
2.  Contribution familiale 

Elle dépend du revenu fiscal de référence et du nombre d’enfants à charge. Des réductions 

s’appliquent pour les familles ayant plusieurs enfants scolarisés dans l’établissement : 10 % 

pour trois enfants, 20 % pour quatre, et 30 % à partir de cinq. La réduction de la contribution 

familiale est limitée à 30% maximum par enfant. Les paiements se font par trimestre ou en 9 

mensualités d’octobre à juin, une facture d’ajustement a lieu en juillet. En cas d’impayés, des 

actions de recouvrement peuvent être entreprises, incluant des frais pour prélèvements ou 

chèques rejetés. L'établissement se réserve aussi le droit de ne pas réinscrire l'élève l'année 

scolaire suivante. Il s’autorise également à percevoir les sommes dues par tout moyen légal. Si 

un des parents travaille dans l’Enseignement Catholique, joindre une attestation de l’année en 

cours. 

 
3.  Services proposés 

- Restauration scolaire : 

Tarifs : 6,50 €/repas. A partir de 3 enfants, une réduction de 10% s’applique. Les absences non 

justifiées sont facturées. Un repas occasionnel est servi pour 7€/repas. En cas de PAI, les frais 

de surveillance et d’entretien sont facturés 2€ /repas. Pour le collège, une aide de la Métropole 

de Lyon (1,20 € à 2,50 €/repas) est disponible selon le quotient familial. Un badge est fourni 

pour gérer les repas et sa perte entraîne des frais de remplacement de 10 €. Il n’y a pas de 

salle hors sac. 

- Activités périscolaires : 

Pour les demi-pensionnaires, des activités sont accessibles entre 12h et 14h, facturées à 
42€/an/activité. Les activités de l’Association Sportive du collège sont gratuites. 

A l’école, les activités pédagogiques et voyages scolaires requièrent une contribution de 16 € 

par période.
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- Garderie et étude surveillée : 

Tarif avec réservation de 3 €/jour, ou 4€/jour sans réservation, via un porte-monnaie virtuel sur 

le portail Ecole Directe au plus tard 36 heures avant. 

 
4.  Assurance scolaire 

Une assurance « individuelle accident » couvre les élèves entre le 1er septembre et le 31 août. 

Les accidents doivent être déclarés sur la plateforme de l’assureur. 

 
5.  Matériel 

Les familles assument les coûts de remplacement en cas de détérioration ou perte de 

matériel. 

 
6.  APEL 

L’adhésion à l’APEL soutient les représentations nationales des familles. Une circulaire 

spécifique précise les conditions d’adhésion. 

 
7.  Filière Internationale 

Les élèves de cette filière paient un tarif spécifique : 950 € pour les collégiens et lycéens et 

900 € pour les primaires. Une bourse interne est disponible pour les familles en difficulté. 

 
8.  Barème des contributions 

Le calcul repose sur l’avis d’imposition 2026 (revenus 2025). Les tranches A à K, basées sur le 
revenu fiscal de référence et le nombre d’enfants à charge, définissent les tarifs. Par exemple, 
entre 164€ et 711€ par période pour un collégien. En l’absence de justificatifs, la tranche K 
s’applique par défaut. 

Afin de soutenir les projets pédagogiques et immobiliers de notre Institution, et d’offrir une 

aide précieuse à certaines situations particulières validées par la Direction et l’OGEC, les 

familles peuvent choisir de s’engager en versant une contribution volontaire en complément 

des frais de scolarité. 

 
9.  Contact 

Pour toute question ou modification, contacter le service facturation : 

facfamilles@stjosephtassin.org. 

mailto:facfamilles@stjosephtassin.org
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- Détermination de la Contribution Familiale - 

 

Sur l’avis d’imposition 2026 concernant les revenus de l’année 2025 : 

1. Prendre le « revenu fiscal de référence », 
2. Choisir le nombre d’enfants à charge, 
3. Relever la lettre correspondant à votre tranche dans le 1er tableau, 
4. Déterminer le tarif dans le tableau 2. 

 

Revenu 
fiscal de 
référence 

1 enfant à 
charge 

2 enfants à 
charge 

3 enfants à 
charge 

4 enfants à 
charge 

5 enfants à 
charge 

6 enfants à 
charge 

Tranches de 
contribution 

inférieur à 16 080 € 19 757 € 23 488 € 27 178 € 30 907 € 34 597 € A 

inférieur à 18 460 € 22 744 € 27 002 € 31 272 € 35 544 € 39 947 € B 

inférieur à 21 243 € 26 150 € 31 044 € 35 951 € 40 857 € 45 752 € C 

inférieur à 24 471 € 30 119 € 34 039 € 41 391 € 48 508 € 52 676 € D 

inférieur à 28 063 € 34 531 € 41 012 € 47 493 € 53 985 € 60 465 € E 

inférieur à 32 244 € 39 692 € 47 130 € 54 566 € 62 016 € 69 465 € F 

inférieur à 37 053 € 45 618 € 54 145 € 62 710 € 71 277 € 79 816 € G 

inférieur à 42 586 € 52 435 € 62 246 € 72 080 € 81 890 € 91 752 € H 

inférieur à 48 923 € 60 439 € 71 520 € 82 800 € 94 079 € 105 372 € I 

inférieur à 56 205 € 69 185 € 82 151 € 95 132 € 108 099 € 121 078 € J 

supérieur 

à 
56 205 € 69 185 € 82 151 € 95 132 € 108 099 € 121 078 € K 

 

 

 

SITUATION FAMILIALE DOCUMENTS A FOURNIR 
REVENU FISCAL DE REFERENCE RETENU POUR 

LE CALCUL DE LA CONTRIBUTION FAMILIALE 

Couples mariés ou pacsés avec déclaration 

commune 
Avis d’imposition du foyer fiscal RFR du foyer fiscal 

Concubins avec déclaration séparée Avis d’imposition des deux parents RFR du père + RFR de la mère 

Divorcés ou séparés avec garde exclusive Avis d’imposition du parent qui a la garde RFR du parent qui a la garde 

Divorcés ou séparés avec garde partagée 
Avis d’imposition des deux parents 

Et (jugement si autres dispositions) 

RFR du père + RFR de la mère 

Ou autre (selon décision du juge) 

Divorcés ou séparés multipayeurs répartition 

au pourcentage 
Avis d’imposition du père et de la mère Selon RFR de chacun et selon le pourcentage 

Divorcés ou séparés avec remariage ou repacs 

du parent payeur 
Avis d’imposition du nouveau foyer fiscal RFR du nouveau foyer fiscal 

Cas complexes ou demandes particulières Voir documents à fournir avec le service 

facturation 

Dossier soumis au conseil d’administration 

pour déterminer la tranche de scolarité 
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Contribution familiale - Tarif par période 

 
Du 03 septembre au 11 décembre 2026, 

Du 14 décembre 2026 au 26 mars 2027, 

Du 29 mars 2027 à la fin des cours. 

 

TABLEAU 2 
 

 Maternelle Primaire Collège Lycée 

A 102 € 112 € 164 € 164 € 

B 142 € 165 € 240 € 240 € 

C 184 € 217 € 316 € 327 € 

D 205 € 244 € 375 € 378 € 

E 231 € 270 € 414 € 423 € 

F 262 € 308 € 468 € 477 € 

G 287 € 334 € 521 € 527 € 

H 318 € 370 € 576 € 585 € 

I 351 € 403 € 624 € 641 € 

J 379 € 430 € 683 € 697 € 

K 404 € 462 € 711 € 741 € 

 


